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ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit que les affaires de la Commission sont adminis-
trées par un conseil d’administration de treize membres
nommés par le gouvernement, dont un président;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de
cette loi prévoit que parmi les membres du conseil
d’administration autres que le président, au moins trois
doivent résider sur le territoire de la Ville de Québec et
au moins un sur le territoire de la Ville de Lévis;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que le
mandat des membres du conseil d’administration, sauf
celui du président, est d’au plus trois ans et qu’à l’expi-
ration de leur mandat, les membres demeurent en fonc-
tion pendant une durée maximale de six mois jusqu’à ce
qu’ils soient nommés de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président, ne sont pas rémunérés,
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que
peut déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 762-2006 du
16 août 2006, madame Marie-France Poulin a été nommée
de nouveau membre du conseil d’administration de la
Commission de la capitale nationale du Québec, qu’elle
a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 151-2006 du
15 mars 2006, mesdames Julie Suzanne Doyon et
Jocelyne Gros-Louis ainsi que monsieur Jacques
Painchaud ont été nommés membres du conseil d’admi-
nistration de la Commission de la capitale nationale du
Québec, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du  ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et ministre responsable de la région de la
Capitale-Nationale :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du conseil d’administration de la
Commission de la capitale nationale du Québec, pour un
mandat de trois ans à compter des présentes :

— madame Julie Suzanne Doyon, directrice générale,
Location Imafa;

— madame Jocelyne Gros-Louis, directrice générale,
Centre d’amitié autochtone de Québec inc.;

— monsieur Jacques Painchaud, retraité;

QUE madame Anne Demers, directrice générale,
L’Association des diplômés de l’Université Laval, soit
nommée membre du conseil d’administration de la
Commission de la capitale nationale du Québec, pour un
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Marie-France Poulin;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de la Commission de la capitale natio-
nale du Québec en vertu du présent décret soient rem-
boursées des frais de voyage et de séjour occasionnés
par l’exercice de leurs fonctions conformément aux règles
applicables aux membres d’organismes gouvernementaux
adoptées par le gouvernement par le décret 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51617

Gouvernement du Québec

Décret 428-2009, 8 avril 2009
CONCERNANT l’exclusion de l’application de l’arti-
cle 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
de l’Entente entre le Comité sectoriel de main-d’œuvre
de la métallurgie du Québec et le Conseil canadien du
commerce et de l’emploi en sidérurgie relative à un
projet visant la formation des ressources humaines
dans les métiers de la métallurgie

ATTENDU QUE le Comité sectoriel de main-d’œuvre
de la métallurgie du Québec et le Conseil canadien du
commerce et de l’emploi en sidérurgie souhaitent conclure
une entente relative à la réalisation d’un projet visant la
formation des ressources humaines dans les métiers de
la métallurgie;

ATTENDU QUE les ententes Canada-Québec relatives
au marché du travail conclues en 1997, approuvées en
vertu du décret numéro 516-97 du 18 avril 1997 et du
décret numéro 1371-97 du 22 octobre 1997, avaient permis
de régler en grande partie le transfert des ressources liées
à la formation de la main-d’œuvre, mais que certaines
questions relatives à d’autres mesures actives, comme
celles qui concernent les conseils sectoriels canadiens de
main-d’œuvre, étaient demeurées en suspens;

HEBERTSY
Texte surligné 



2210 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 avril 2009, 141e année, no 17 Partie 2

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec soutient
une trentaine de comités sectoriels québécois de main-
d’œuvre dont les principaux mandats sont de définir les
besoins en main-d’œuvre de leur secteur, de proposer
des mesures pour stabiliser l’emploi et réduire le chômage
et de développer la formation continue;

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral soutient
financièrement des conseils sectoriels canadiens de
main-d’œuvre dont les activités qui visent entre autres,
la formation et le développement des compétences
des adultes en partenariat avec le secteur privé, sont
similaires à celles des comités sectoriels québécois de
main-d’œuvre;

ATTENDU QUE le Comité sectoriel de main-d’œuvre
de la métallurgie du Québec est un organisme public au
sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE le Conseil canadien du commerce et de
l’emploi en sidérurgie est un organisme public fédéral
au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans
l’autorisation préalable écrite du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou un
organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’appli-
cation de la section ll de cette loi, en tout ou en partie,
une entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QUE la formation de la main-d’œuvre
constitue un domaine de compétence exclusive du gou-
vernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec entend
être le seul responsable de la planification, de la concep-
tion, de la mise en œuvre et de l’évaluation des mesures
actives d’emploi et, à ce titre, réclame le rapatriement de
l’ensemble des fonds fédéraux consacrés aux mesures
actives de main-d’œuvre;

ATTENDU QUE d’ici à ce que ce rapatriement se réalise,
le gouvernement du Québec est soucieux de ne pas
désavantager les comités sectoriels québécois de main-
d’œuvre et d’obtenir sa part des fonds fédéraux alloués
aux mesures actives de main-d’œuvre;

ATTENDU QU’il est opportun pour le Comité sectoriel
de main-d’œuvre de la métallurgie du Québec que cette
entente soit conclue;

ATTENDU QUE dans ce contexte, il y a lieu d’exclure
de l’application de l’article 3.12 de cette loi l’Entente
entre le Comité sectoriel de main-d’œuvre de la métal-
lurgie du Québec et le Conseil canadien du commerce et
de l’emploi en sidérurgie relative à la réalisation d’un
projet visant la formation des ressources humaines dans
les métiers de la métallurgie;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques :

QUE soit exclue de l’application de l’article 3.12 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif l’Entente entre
le Comité sectoriel de main-d’œuvre de la métallurgie
du Québec et le Conseil canadien du commerce et de
l’emploi en sidérurgie relative à la réalisation d’un projet
visant la formation des ressources humaines dans les
métiers de la métallurgie, laquelle sera substantielle-
ment conforme au texte du projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51618

Gouvernement du Québec

Décret 430-2009, 8 avril 2009
CONCERNANT la nomination d’un vérificateur externe
des livres et des comptes de la Société des loteries du
Québec

ATTENDU QUE l’article 24 de la Loi sur la Société des
loteries du Québec (L.R.Q., c. S-13.1) prévoit, notamment,
que les livres et les comptes de la Société des loteries du
Québec (ci-après la « Société ») sont vérifiés chaque
année conjointement par le vérificateur général et par un
vérificateur externe nommé par le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 160 de la Loi sur la gouver-
nance des sociétés d’État (L.R.Q., c. G-1.02) prévoit que
l’article 24 de la Loi sur la Société des loteries du
Québec, en ce qui a trait aux exigences relatives à la
covérification, s’applique à l’égard de tout exercice
financier qui se termine à compter de l’année 2010;
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